[image: ]



LOI 10/2015, du 19 juin, DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
PRÉAMBULE
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Le Statut d’autonomie de la Catalogne dispose en son article 21 que toutes les personnes ont le droit d’accéder à la formation professionnelle et à la formation permanente et il prévoit l’établissement d'un modèle éducatif d'intérêt public garantissant le droit à une éducation de qualité; et l’article 25 reconnaît le droit des travailleurs à se former et à évoluer professionnellement. Ainsi, la Generalitat doit garantir ces droits en application des compétences qui lui sont conférées par les articles 131 et 170 en matière de formation et de certification professionnelles.
La loi 12/2009, du 10 juillet, relative à l'éducation, consolide un projet éducatif avec une vision de pays et détermine que la formation professionnelle vise à l'acquisition de qualifications professionnelles et à l'amélioration de ces qualifications tout au long de la vie ainsi qu’à l’actualisation constante du savoir des travailleurs pour répondre aux besoins résultant de la compétitivité du tissu économique et de la cohésion sociale et territoriale. La formation professionnelle comprend donc à la fois les enseignements propres à la formation professionnelle initiale, relevant du système éducatif, ainsi que les enseignements propres à la formation pour l’emploi. C’est pourquoi la présente loi énonce la nécessité d’articuler les mécanismes pour atteindre l’intégration progressive des sous-systèmes de la formation professionnelle en Catalogne.
La loi 17/2002, du 5 juillet, relative à l’organisation du système de l’emploi et à la création du Service de l’emploi de Catalogne, a énoncé la nécessité d’instaurer un système intégré de formation et de certifications professionnelles par le biais de la création de l’Institut catalan des certifications professionnelles (Institut Català de les Qualificacions Professionals). Elle a également été à l’origine de la création du Groupement pour la formation continue de Catalogne (Consorci per a la Formació Contínua de Catalunya) qui vise à développer la formation professionnelle continue en tant qu’instrument essentiel pour assurer la formation tout au long de la vie ainsi que l’adaptation et le maintien de la compétence professionnelle des travailleurs.
La loi organique 5/2002, du 19 juin, relative aux certifications et à la formation professionnelle, a permis de faire des progrès dans l’intégration de la formation professionnelle; le décret royal 395/2007, du 23 mars, qui réglemente le sous-système de la formation professionnelle pour l’emploi, a unifié la formation à l’emploi et la formation continue dans un seul sous-système de formation professionnelle pour l'emploi, qui établit une distinction selon que l’offre cible en priorité les personnes employées ou au chômage; et enfin le décret royal 34/2008, du 18 janvier, régissant les certificats professionnels, a établi que ces certificats étaient l'instrument d’attestation officielle des qualifications professionnelles du répertoire national des certifications professionnelles dans le domaine de l’administration du travail.
La loi organique 2/2006, du 3 mai, relative à l'éducation, approfondit le développement de la formation professionnelle et le décret royal 1147/2011, du 29 juillet, établit l’organisation générale de la formation professionnelle du système éducatif.
Le décret royal législatif 1/2013, du 29 novembre, d’adoption du texte refondu de la loi générale relative aux droits des personnes handicapées et à leur intégration sociale, établit le droit à l’égalité des chances des personnes handicapées et, entre autres, le droit à l’accès à l’emploi. Ce décret royal oblige les administrations publiques à garantir un système éducatif inclusif à tous les niveaux d’enseignement et dans la formation tout au long de la vie, ainsi qu’à favoriser les possibilités d'emploi et de promotion professionnelle sur le marché du travail et à promouvoir les soutiens nécessaires à la recherche, à l'obtention et au maintien de l’emploi et au retour à l’emploi.
Par ailleurs, le décret royal 1529/2012, du 8 novembre, développe le contrat pour la formation et l’apprentissage et établit les fondements de la formation professionnelle duale.
Le décret 284/2011, du 1er mars, établit l’organisation générale de la formation professionnelle initiale. Ce décret met en œuvre, entre autres, des mesures de flexibilisation de la formation professionnelle.
Par ailleurs, le décret 182/2010, du 23 novembre, a établi l'organisation de la formation professionnelle pour l'emploi en Catalogne et a mis en œuvre des initiatives de formation ainsi que leur structure organisationnelle.
Au cours des dernières décennies, la formation professionnelle a été gérée et mise en œuvre selon des critères de segmentation des profils de destinataires. En ce sens, une distinction a été établie entre formation initiale, formation des personnes sans emploi et formation des personnes employées, ce qui a conduit à une consolidation historique de cadres de référence conceptuellement et administrativement distincts, avec des dynamiques et des procédures propres à chaque domaine.
Ce modèle traditionnel a été remis en question par diverses organisations internationales. Notamment par l'Union européenne, qui a souligné à plusieurs reprises la nécessité d'aborder la formation des personnes tout au long de la vie, c’est-à-dire comme une formation permanente, intégrée et connectée tout au long des processus d’apprentissage, avec une capacité de s’adapter à tout moment aux exigences et aux circonstances des personnes.
À l’heure actuelle, il convient de considérer la formation professionnelle comme la formation qui apporte les compétences et les certifications nécessaires pour l’entrée dans le monde du travail et le développement des carrières, c’est-à-dire comme un instrument de formation disponible tout au long de la vie active des personnes.
La recommandation du Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 2006, sur les compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie, recommande aux Etats membres d’intégrer les compétences clés pour tous dans le contexte des stratégies d’éducation et de formation tout au long de la vie et en utilisant comme outil de référence le document « Compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie - un cadre de référence européen ».
La coopération européenne en matière d’éducation et de formation professionnelle pour la période 2011-2020 prévoit que les systèmes d’éducation et de formation européens doivent réunir un certain nombre de caractéristiques pour répondre aux défis actuels et futurs. Les systèmes doivent être souples et de qualité; ils doivent s'adapter à l'évolution du marché du travail, identifier les secteurs émergents et répondre à leurs besoins; ils doivent assurer une formation adaptée à une société où l’espérance de vie est plus longue; ils doivent assurer la pérennité et l’excellence de l’éducation et de la formation professionnelle en se fondant sur des critères de garantie de la qualité; ils doivent préparer les personnes à gérer leurs compétences, notamment les compétences clés, et à s’adapter au changement; ils doivent éliminer les obstacles à la mobilité transnationale des enseignants et des étudiants et ils doivent assurer un financement pérenne de l’éducation et de la formation professionnelle et garantir l’utilisation efficace et équitable de ce financement.
En ce sens, et en vue d’orienter les États membres dans la modernisation de leurs systèmes d’éducation et de formation, le Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne ont défini le cadre européen des certifications pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (2008), le système européen de crédits d’apprentissage pour l’enseignement et la formation professionnelle (2009) et le cadre européen de référence pour l’assurance de la qualité dans l’enseignement et la formation professionnels (2009).
La recommandation du Conseil de l’Union européenne du 20 décembre 2012 relative à la validation de l'apprentissage non formel et informel, invite les gouvernements des États membres à adopter, en 2018 au plus tard, les dispositions pertinentes pour la validation des apprentissages non formel et informel, qui doivent permettre l’identification, la documentation, l'évaluation et la certification de ces acquis.
II
La transition de la société catalane vers une société de la connaissance exige des stratégies pour parvenir à une croissance inclusive et durable. À cet égard, la Commission européenne souligne, dans la communication de la stratégie Europe 2020, la nécessité de garantir des investissements efficaces dans les systèmes d’éducation et de formation à tous les niveaux; d’améliorer les résultats en matière d’éducation ─ en traitant chaque maillon de la chaîne éducative dans le cadre d’une approche intégrée, englobant des compétences clés et visant à réduire l’abandon scolaire─; de renforcer l’ouverture et la pertinence des systèmes éducatifs  ─ en mettant en place des cadres nationaux de certifications et en ciblant mieux les acquis éducatifs en fonction des besoins du marché du travail ─; de faciliter l'entrée des jeunes sur le marché du travail grâce à une action intégrée comprenant notamment des services d’orientation et de conseils et des contrats d’apprentissage, et de veiller à ce que les compétences nécessaires pour participer à la formation continue et au marché du travail soient reconnues dans tout l'enseignement général, professionnel et supérieur et dans la formation d’adultes, y compris l’enseignement non formel et informel et à mettre en place des partenariats entre le secteur de l'éducation et de la formation et le monde du travail, notamment en associant les partenaires sociaux à la planification de l'éducation et de la formation. L'objet de la présente loi est un des éléments fondamentaux pour la formation tout au long de la vie.
Ces objectifs ont été repris dans le IIIème plan général de formation professionnelle en Catalogne 2013-2016, adopté par le Gouvernement et élaboré sur la base d’un consensus avec les partenaires sociaux les plus représentatifs, le Conseil général des Chambres de commerce de Catalogne (Consell General de les Cambres) et les associations représentatives des communes de Catalogne, qui s’articule autour de quatre axes: la planification et l’adaptation d’une offre de formation intégrant les besoins du marché du travail et des personnes; la promotion d’établissements de formation professionnelle intégrés; l'organisation d'un mécanisme intégré de reconnaissance et d’attestation des compétences professionnelles; et la mise en place d’un système intégré d’information et d’orientation professionnelle.
Chacun de ces quatre axes stratégiques du IIIème plan propose une série de mesures concrètes à mettre en œuvre, dont la plupart sont incluses et mises en œuvre par la présente loi.
Les recommandations de l’Union européenne à l'égard du système d’éducation et de formation, ainsi que l'analyse des besoins de la Catalogne, imposent de réviser en profondeur la relation entre la formation professionnelle initiale, relevant du système éducatif, et la formation professionnelle pour l’emploi, propre au domaine professionnel.
La coordination de la formation professionnelle initiale et de la formation professionnelle pour l’emploi représente un défi majeur pour obtenir un service efficace visant, entre autres, à fournir des compétences et des certifications professionnelles aux personnes, à encourager le changement du modèle de production, à augmenter la performance des programmes de formation, à rendre plus attrayante la formation professionnelle et à améliorer la gestion et le fonctionnement du système.
Il existe également un large consensus sur la nécessité d’améliorer le modèle de production, de façon à en accroître la compétitivité sur le plan international et à lui permettre de générer plus de valeur ajoutée. Pour progresser vers ce nouveau modèle, il convient d’apporter des changements profonds à la politique de certifications professionnelles dans les divers domaines liés à l'éducation, à la formation et au monde du travail.
Des certifications professionnelles mieux adaptées aux besoins réels et un accès plus facile à la reconversion professionnelle, quand celle-ci apparaît nécessaire, doivent éviter, d’une part, les risques et les dysfonctionnements du système de production, et, d’autre part, le chômage de travailleurs qualifiés mais dépourvus des compétences qui leur permettraient de s’intégrer à certains secteurs de production générateurs d’emploi. Une formation professionnelle structurée et intégrée au système de production peut permettre d’atteindre cet équilibre.
L’amélioration de la formation professionnelle en vue d’en faire un instrument efficace pour l’emploi exige une planification et une spécialisation de l’offre plus adaptées aux besoins du marché du travail, notamment dans les secteurs et les professions émergents qui génèrent plus d'emplois et qui sont stratégiques pour l'avenir de l'économie catalane.
Pour planifier correctement l’offre de formation assurée par les établissements intégrés et les autres établissements de formation, il est indispensable de procéder à une bonne prospection des besoins de formation et de certification professionnelles, en prêtant attention aux changements constants sur le marché du travail, à l’évolution des profils professionnels, ainsi qu’aux profils émergents, fruits de l’innovation et de l’adaptation permanente des entreprises. L’objectif est de permettre aux entreprises d'améliorer leur compétitivité et de faire en sorte que les personnes se trouvent dans de meilleures conditions pour s’insérer ou se maintenir sur le marché du travail.
La formation devient, dans ce contexte, un élément clé pour apporter les outils permettant la nécessaire adaptation des certifications professionnelles aux emplois futurs et pour encourager l'équilibre entre l’offre et la demande de profils de compétences.
En outre, il y a lieu d’établir un mécanisme intégré pour la reconnaissance de l’expérience professionnelle et des apprentissages non formels en tant que stratégie nationale pour la prévention de l’exclusion sociale et du chômage parmi les personnes ayant un faible niveau de qualification.
Il convient donc d’aller vers l’intégration des sous-systèmes qui composent la formation professionnelle, en application des compétences prévues aux articles 131 et 170 du Statut, conformément à la réglementation fondamentale de l’Etat en la matière.
III
La présente loi vise à établir une réglementation de la formation professionnelle tout au long la vie et elle comprend un ensemble d’actions, de services et de programmes de formation et de certification professionnelles relevant du système éducatif et de la formation pour l'emploi, promus et soutenus sur fonds publics et destinés aux personnes tout au long de la vie ainsi qu’aux entreprises, en application des compétences attribuées à la Generalitat.
La loi crée un cadre pour l'application du modèle de formation professionnelle en Catalogne en tant qu’élément stratégique en vue d’améliorer le niveau de qualification professionnelle des personnes, d'augmenter leur employabilité et de stimuler la compétitivité des entreprises.
La loi organise également un système de formation et de certification professionnelles adapté aux besoins des personnes et des entreprises qui permet d’optimiser, de partager et, le cas échéant, de redéfinir certaines des ressources et des procédures actuelles de chacun des sous-systèmes constitutifs de la formation professionnelle.
L'intégration effective des sous-systèmes de la formation professionnelle exige la définition d’instruments permettant de partager, de rapprocher et d’optimiser les dispositifs et les moyens existants.
Cette intégration doit être effectuée eu égard à six objectifs principaux, sur lesquels la loi met l’accent: l’information, l’orientation et le conseil, pour faciliter la formation tout au long de la vie; la coordination de l’offre des sous-systèmes; l’évaluation et l’attestation des compétences professionnelles obtenues; l'application des équivalences entre les diplômes relevant du système éducatif et les certificats professionnels propres au monde du travail; l’intégration des services dans les établissements de formation professionnelle intégrée, et la qualité et l'amélioration continue des services.
Par ailleurs, la présente loi reprend les mesures préconisées par la résolution 573/X du Parlement, du 6 mars 2014, qui portent sur la formation professionnelle pour les personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré et qui doivent permettre d’assurer une offre de formation adéquate: l'adaptation des cycles de formation professionnelle en ce qui concerne le contenu et le niveau comme garantie de succès pour attester de certaines compétences et pour répondre à la diversité des capacités et des intérêts des élèves; la création ou l’adaptation d’itinéraires de formation avec une durée maximale de quatre ans; et l'accès à la formation professionnelle de base, sans devoir renoncer au diplôme de l’enseignement secondaire obligatoire et sans limite d'âge. Aux termes de la résolution, cette offre de formation doit garantir que les jeunes qui présentent un handicap intellectuel et qui terminent la scolarité obligatoire disposent d’une offre adaptée à leurs capacités.
Le système de formation et de certification professionnelles régi par la présente loi comprend, rapproche, coordonne et intègre la formation professionnelle initiale et la formation professionnelle pour l'emploi, ainsi que les services y afférents d’information et orientation et d’évaluation et attestation des compétences professionnelles.
La présente loi est divisée en cinq titres. Le titre premier contient les dispositions générales: objet de la loi, finalités et fonctions du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne, champ d’application, principes directeurs et droits.
Le titre deuxième régit la structure du système. En premier lieu, il crée la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles (Comissió Rectora del Sistema de Formació i Qualificació Professionals), composée, au moins, par la Generalitat et les organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne, en tant qu'organe directeur de planification stratégique et d'évaluation des politiques du système. Il crée également l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne (Agència Pública de Formació i Qualificació Professionals de Catalunya), en tant qu’organisme autonome à caractère administratif, qui constitue l’organe de direction et de coordination des services de base du système et de gestion des services y afférents. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne (Consell de Formació i Qualificació Professionals de Catalunya) remplace le Conseil catalan de formation professionnelle (Consell Català de Formació Professional), en tant qu’organe de participation du système, et il reste rattaché à l’Agence. Sont créés, en tant qu’organes de participation sectorielle, les conseils sectoriels, qui dépendent du Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne. Cette structure vise à atteindre un des principaux objectifs de la présente loi, qui est de faire en sorte que l’ensemble de la formation professionnelle soit intégrée et proche des besoins des entreprises.
Il convient de souligner que l’Agence, en tant qu’instrument visant à l’amélioration des services aux personnes et de l’efficacité du système, dispose de compétences dans l’application des critères généraux de planification, coordination et mise en œuvre des services de base et du réseau du système, et dans la gestion intégrée des processus clés, tels que la planification, les certifications et l’évaluation et l’attestation des compétences, ainsi que l’évaluation du système.
Le titre troisième définit les éléments qui composent le système, à savoir le réseau d’établissements de formation, qui assureront la formation professionnelle initiale et la formation professionnelle pour l'emploi, ainsi que les points d’information et d’orientation. Ce réseau doit inclure la connexion et l’interaction avec le Service public de l'emploi de Catalogne (Servei Públic d’Ocupació de Catalunya), principalement par le biais des agences pour l’emploi.
La création d'un réseau intégré d'information et d’orientation professionnelle intégrée, avec des protocoles communs à l'ensemble du système et impliquant également tous les établissements du réseau de formation professionnelle, doit permettre d’appliquer un nouveau modèle d’orientation des citoyens, plus proche de la diversité des situations de chacun: orientation pour les études et la carrière professionnelle, information sur l’attestation de compétences et orientation pour l’insertion professionnelle.
Ce même titre définit la catégorie des établissements de formation professionnelle intégrée, comprenant les établissements qui offrent les services de base du système de manière intégrée et au sein desquels doivent être mis en place les conseils de formation et d’entreprise, qui sont les organes de participation et de collaboration avec les secteurs de production.
Le titre quatrième crée le répertoire des services du système, qui comprend les services de base d’information et conseil, de formation et d’attestation professionnels. Aux termes de la présente loi, les services de base du système comprennent l’information, l’orientation et le conseil; la formation professionnelle initiale, relevant du système éducatif, et la formation professionnelle pour l'emploi, propre au monde du travail, modèle d’attestation et de transfert des compétences professionnelles, et d’actualisation et d’adaptation aux changements permanents dans les secteurs productifs et économiques; et l’attestation des compétences professionnelles acquises par les personnes dans les processus non formels tout au long de la vie.
Ce même titre établit un protocole commun d’orientation professionnelle. Il crée un service de conseil aux entreprises. Il établit le rapport de prospection des besoins de formation et de certification. Il détermine les principes de mise en œuvre de la planification et de l’organisation de l’offre de formation, et de la formation duale. Il établit le modèle de collaboration avec les partenaires sociaux, les chambres officielles de commerce de Catalogne et l’administration locale pour l’alternance et la formation duale.
Il prévoit également les procédures communes d’évaluation et d’attestation des compétences professionnelles et leurs équivalences et il crée le registre d’unités de compétences du système. La réglementation et la coordination des actions relatives à l’attestation de l’expérience professionnelle est l’un des principaux axes de la loi, car elle répond à un besoin réel des personnes, compte tenu du fait que plus de 45% de la population active en Catalogne ne peut pas attester de sa qualification professionnelle.
Le titre cinquième prévoit l’application de modèles de gestion de la qualité dans les établissements de formation et les principes pour la promotion de l'entrepreneuriat et de l’innovation dans la formation professionnelle. Il crée le rapport d'évaluation du système.
Finalement, il y a lieu de souligner que ce nouveau cadre réglementaire vise la simplification administrative et l’amélioration des services aux usagers.
TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 1. OBJET DE LA LOI
1. L’objet de la présente loi est d’instaurer et de réglementer le système de formation et de certification professionnelles de Catalogne et de créer l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
2. Le système de formation et de certification professionnelles de Catalogne est le cadre intégré de la formation professionnelle et des services d’information, d’orientation et d’attestation des compétences professionnelles qui lui sont inhérents.
ARTICLE 2. DÉFINITIONS
Aux fins des dispositions de la présente loi, on entend par:
a) Formation professionnelle: l’ensemble des actions de formation permettant l’exercice qualifié des différentes professions, l’accès à l'emploi, le développement des carrières et la participation active à la vie sociale, culturelle et économique. Elle comprend la formation professionnelle initiale et la formation professionnelle pour l'emploi.
b) Formation professionnelle initiale: l'ensemble des programmes de formation mis en œuvre dans le système éducatif et visant à apporter une qualification professionnelle aux personnes. Il s’organise en cycles de formation.
c) Formation professionnelle pour l'emploi: l'ensemble des actions de formation mises en œuvre dans le monde du travail et qui visent à améliorer la qualification professionnelle et la capacité d’insertion ou de réinsertion professionnelle en permettant d’acquérir ou de perfectionner les compétences professionnelles. Elle comprend la formation à l’emploi et la formation continue.
d) Compétences clés: l'ensemble des caractéristiques, attitudes ou qualités que doit posséder une personne pour exercer une activité professionnelle et qui complètent les habilités et les connaissances de nature technique et organisationnelle. Elles sont transversales et peuvent être transférées à divers contextes professionnels.
e) Compétence professionnelle: l’ensemble des connaissances et des capacités permettant l’exercice d'une activité professionnelle conformément aux exigences de la production et de l’emploi.
f) Qualification professionnelle: l’ensemble des compétences professionnelles significatives pour l’emploi qui peuvent être acquises par le biais d’une formation modulaire ou d’autres types de formation et par le biais de l’expérience professionnelle.
g) Unité de compétence: le regroupement de compétences ayant une valeur et un sens dans le monde professionnel. Il s’agit de la plus petite unité susceptible de faire l’objet d’une reconnaissance et d’une attestation par le biais de la procédure de reconnaissance des compétences professionnelles acquises par l’expérience professionnelle.
h) Stage: les activités de formation pratique que les élèves de formation professionnelle suivent dans les entreprises ou sur d’autres lieux de travail. Cette formation pratique est prévue dans un module de nature obligatoire, dans le cadre tant des diplômes de formation professionnelle relevant du système éducatif que des certificats professionnels de la formation professionnelle pour l'emploi.
i) Apprentissage: l’activité pratique que les apprentis réalisent dans des entreprises ou sur d’autres lieux de travail lorsqu’ils suivent une formation professionnelle initiale ou pour l'emploi en alternance ou avec formation duale. Il peut être de nature à la fois formatrice et productive.
j) Établissement de formation: l’entité publique ou privée qui est autorisée ou agréée pour assurer des actions de formation professionnelle relevant du système éducatif, ou propres au monde du travail, ou les deux.
k) Établissement de formation professionnelle intégrée: l’établissement de formation qui offre les services de base du système de formation et de certification professionnelles. Il peut également offrir des services de transfert de technologie. 
l) Formation non formelle: l’action de formation volontaire mais ne conduisant pas à une certification ayant une valeur officielle reconnue. Elle peut être impartie à l’intérieur ou à l’extérieur d’un établissement de formation. 
m) Formation informelle: la formation acquise par le biais des activités de la vie quotidienne liées entre autres à la famille, au travail, aux loisirs, aux médias, etc. Elle intervient généralement de façon involontaire et non structurée. 
ARTICLE 3. FINALITÉS ET FONCTIONS DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
1. Le système de formation et de certification professionnelles a les finalités suivantes:
a) Mettre en œuvre et promouvoir le droit à l'éducation de toutes les personnes sans distinction tout au long de la vie.
b) Augmenter le niveau de qualification de la population.
c) Adapter l’offre de formation aux besoins du marché du travail.
d) Développer l'identité professionnelle et l'entrepreneuriat.
e) Impliquer les entreprises dans la formation.
f) Reconnaître les compétences professionnelles.
g) Promouvoir une gouvernance intégrée, flexible, transparente, innovante et efficace de la formation et de la certification professionnelles.
h) Combattre les stéréotypes de genre, qui affectent la poursuite des études, le choix d'une profession ou l’orientation de la carrière professionnelle ou qui provoquent un traitement défavorable fondé sur le genre ou sur l’orientation affective et sexuelle.
i) Permettre l’égalité des chances de toutes les personnes sans distinction en ce qui concerne le droit d’accès au système, en veillant à l'attention aux groupes les plus vulnérables.
j) Promouvoir les actions positives en faveur des groupes présentant des difficultés particulières d'insertion, en vue d’encourager et de faciliter le passage des personnes de ces groupes de la formation vers le marché du travail.
k) Promouvoir les actions positives en faveur des personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré, en vue d’encourager la formation et l’insertion professionnelle ultérieure de ces personnes dans des entreprises ordinaires.
l) Promouvoir les actions positives en faveur du groupe des jeunes sortis d’un régime de tutelle, en vue d’encourager et de faciliter le passage de ces jeunes de la formation vers le marché du travail.
m) Promouvoir les actions positives en faveur des femmes en vue d’encourager et de faciliter leur passage de la formation vers le marché du travail.
2. Le système de formation et de certification professionnelles remplit les fonctions suivantes:
a) L'orientation, la formation et la certification professionnelles tout au long de la vie des personnes.
b) La concrétisation de la formation et des certifications professionnelles dans le cadre marqué par l’État espagnol et l’Union européenne en vue de promouvoir la formation continue tout au long de la vie de travail, axée sur les qualifications requises.
c) La détection et la prospection des besoins et la planification et la prospection de l’offre de formation.
d) L’attestation des compétences professionnelles.
e) L’attention aux besoins sectoriels et territoriaux de l’économie catalane.
f) La promotion de l’offre de formation dans les zones économiquement défavorisées avec des taux de chômage élevés.
g) La coordination et la connexion des services d’information, de l’orientation, de la formation et de l’attestation avec le système de l’emploi de Catalogne.
h) La promotion de la formation en entreprise, en stage et en apprentissage.
i) L’actualisation permanente des enseignants et des experts de la formation.
j) La promotion de la formation professionnelle.
k) La mise en place du système européen de crédits d’apprentissage pour l'enseignement et la formation professionnels (ECVET), qui est le système de transparence et d'attestation de la formation professionnelle et des certifications promu par l’Union européenne.
ARTICLE 4. CHAMP D'APPLICATION
1. Le système de formation et de certification professionnelles couvre et rapproche, dans une perspective intégrée:
a) L’information et l’orientation professionnelles, traitées comme deux processus complémentaires.
b) La formation professionnelle relevant du système éducatif et la formation professionnelle pour l'emploi, dans toutes leurs modalités.
c) Les certifications professionnelles.
d) L’évaluation et l’attestation des compétences professionnelles.
2. Le système de formation et de certification professionnelles s’adresse aux personnes en vue de leur fournir un accès à la formation, à l’actualisation et à la spécialisation professionnelles susceptibles de contribuer à promouvoir l’emploi, l’amélioration de l’employabilité, la mobilité et la progression professionnelle ou le changement de parcours professionnel tout au long de la vie; ainsi qu’aux entreprises, en vue de répondre aux besoins en ressources humaines qualifiées et en formation continue et en vue d’encourager le développement de l’activité et de la compétitivité des entreprises.
ARTICLE 5. PRINCIPES DIRECTEURS
Le système de formation et de certification professionnelles est régi par les principes directeurs suivants:
a) L’intégration de l’offre et la coordination des objectifs, des services de base et des actions.
b) La souplesse nécessaire pour s’adapter et répondre aux besoins de formation et de certification des personnes et des entreprises.
c) La simplification des procédures d’accès aux services de base des personnes, des entreprises et des entités.
d) L’efficacité et l’efficience dans la mise en œuvre des services et des actions.
e) La transparence et la perméabilité des services.
f) La qualité, l’innovation et l’évaluation permanente des services.
g) La participation des organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne, et la participation de l'administration locale, en matière de planification et de mise en œuvre des politiques de formation et de certification professionnelles.
h) La collaboration et la participation de l'administration locale, des chambres officielles de commerce de Catalogne, des entités représentant les titulaires des établissements éducatifs et autres entités et organisations économiques et sociales et des entreprises, conformément aux dispositions de la présente loi et des autres réglementations applicables.
i) La suffisance, de sorte que le système dispose d’une offre suffisante et adaptée aux besoins de formation et de certification des personnes et du tissu économique et productif du pays.
j) L’accessibilité, de sorte que l’offre soit accessible à tous les usagers potentiels, en surmontant tous les obstacles possibles liés aux conditions personnelles de ces usagers ou au territoire où ils résident.
k) La capitalisation, de sorte que toute formation soit reconnue et attestée, totalement ou partiellement, et conduise à l'obtention d’un certificat ou d’un diplôme reconnu par les administrations compétentes.
l) La promotion professionnelle, qui doit permettre la reconnaissance professionnelle de la formation tout au long de la vie et des qualifications acquises par les personnes sur le marché du travail et dans le cadre du dialogue social et de la négociation collective.
m) L’insertion dans l’espace européen de formation, en vertu de laquelle le système de formation et de certification professionnelles est défini avec la volonté de faire partie du cadre européen de formation et de satisfaire aux conditions à cet effet, il en partage les caractéristiques et s’adapte à ses évolutions et modernisations, il satisfait aux critères de transparence et de reconnaissance des formations et des certifications acquises en Europe et il favorise la mobilité aux fins de formation des usagers dans cet espace.
ARTICLE 6. DROITS 
1. Les personnes ont droit à la formation professionnelle tout au long de la vie et à la promotion professionnelle, conformément aux dispositions des articles 21.5 et 25.1 du Statut d’autonomie de la Catalogne. Elles ont également le droit, aux termes de la réglementation en vigueur et dans le respect des conditions qu’elle prévoit, d'accéder, dans une situation d’équité, d’égalité et de non-discrimination, de manière volontaire et confidentielle, à:
a) L’information sur l’offre de formation, les plans, les actions et les programmes, ainsi que leurs conditions.
b) Une orientation professionnelle proposant un parcours formatif et professionnel adapté à leur profil et aux exigences et possibilités d’emploi dans les secteurs de production.
c) Les services de base du système de formation et de certification professionnelles.
d) Les plans et les actions de formation conduisant à la certification professionnelle ou à la spécialisation ou reconversion en vue d’améliorer les possibilités d'insertion et de promotion professionnelle.
e) L’attestation des compétences professionnelles acquises par l'expérience ou la formation non formelle.
f) Une formation, une certification et une attestation professionnelle adaptée aux capacités de chacun, par le biais d’actions spécifiques, dans le cas des personnes présentant un niveau de qualification faible ou insuffisant, des besoins spécifiques, ou un handicap intellectuel léger ou modéré, en situation de risque d’exclusion sociale ou dans une situation de désavantage socio-économique.
g) Le système public de bourses et le bénéfice des réductions et des exemptions prévues en ce qui concerne les taxes et prix publics.
h) Les données dont dispose l’administration publique de Catalogne relatives à leurs qualifications, y compris les compétences professionnelles attestées, et le droit à obtenir la certification pertinente.
2. Les entreprises et autres entités disposant de lieux de travail peuvent, conformément à la réglementation en vigueur et aux termes de la présente loi:
a) Participer aux organes de participation du système de formation et de certification professionnelles, et en faire partie, soit directement, soit au travers des organisations qui les représentent, selon des modalités déterminées par voie de règlement.
b) Participer à la prospection des besoins de formation et de certification professionnelles et à la définition des compétences et des certifications professionnelles.
c) Disposer d’information et de conseils concernant les services et les programmes en matière de formation, de certification et d’attestation professionnelles.
d) Participer à la mise en œuvre de la formation en accueillant stagiaires et apprentis.
e) Participer et collaborer à la formation et à l’actualisation technique des enseignants, des formateurs et des experts.
f) Participer, par le biais d’accords de partenariat, aux programmes de formation et d’emploi.
g) Participer aux processus d’attestation des compétences professionnelles.
h) Collaborer à toute autre action nécessitant l’implication, l’engagement et le soutien des secteurs de production.
3. Les établissements de formation du réseau du système peuvent, conformément à la réglementation en vigueur et aux termes de la présente loi:
a) Disposer d’information et de conseils des organes compétents de l’administration publique concernant la prestation de services de base du système de formation et de certification professionnelles.
b) Participer à la mise en œuvre de la formation, y compris la participation au suivi et à la supervision des stagiaires et apprentis.
c) Participer à la gestion des processus d’attestation des compétences professionnelles, conformément aux autorisations qui leur ont été concédées.
d) Collaborer avec l’administration à l’identification des besoins de formation sur le territoire et à la réalisation des processus de formation continue des personnels enseignants et des formateurs experts des établissements partenaires du Service public de l’emploi de Catalogne.
4. Les entités exerçant des fonctions de formation professionnelle qui leur ont été attribuées par la loi, telles que les chambres officielles de commerce de Catalogne, peuvent:
a) Participer aux différents aspects énoncés au paragraphe 2 de manière coresponsable et dans le cadre de leurs zones géographiques respectives.
b) Faire partie des organes directeurs et de participation du système de formation et de certification professionnelles, sur proposition du Gouvernement.
c) Exercer les fonctions que leur réglementation spécifique leur attribuent dans le système de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
ARTICLE 7. ADMINISTRATION LOCALE
1. L'administration locale dispose de compétences en matière d’information, d’orientation et de politiques actives de l’emploi dans le cadre des dispositions de la présente loi et de la loi régissant le Service public de l’emploi de la Catalogne.
2. L’administration locale fait partie des organes directeurs et de participation du système de formation et de certification professionnelles.
TITRE II. STRUCTURE INSTITUTIONNELLE DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
CHAPITRE I. COMMISSION DIRECTRICE DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
ARTICLE 8. NATURE ET COMPOSITION
1. Il est institué une Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles en tant qu’organe directeur de planification stratégique et d’évaluation des politiques du système de formation et de certification professionnelles.
2. La Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles est rattachée au Département [footnoteRef:1] de la Présidence. [1:  Ndt: Ministère de la Communauté autonome de Catalogne.] 

3. La Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles est présidée par le président de la Generalitat ou par la personne qu’il y délègue.
4. Font partie de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles:
a) En représentation de la Generalitat:
- La ou les personnes en charge des départements compétents en matière de formation professionnelle relevant du système éducatif et de formation professionnelle pour l’emploi, avec la possibilité de déléguer cette fonction à de hauts responsables de leurs départements.
- Une personne avec le rang de secrétaire général, ou assimilé, pour chacun des départements compétents en matière de formation professionnelle relevant du système éducatif et de formation professionnelle pour l’emploi, désignée par les personnes en charge desdits départements.
- Le président exécutif de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, agissant en tant que secrétaire.
b) Les représentants des organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne.
5. Les accords de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles sont adoptés à la majorité, selon la pondération suivante:
a) 60% pour les représentants de la Generalitat.
b) 20% pour les représentants du patronat.
c) 20% pour les représentants des syndicats.
6. Le Gouvernement peut modifier la composition de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles et la pondération des votes afin d’augmenter le nombre de membres de la Commission conformément aux dispositions du présent article, en préservant la majorité de la Generalitat et sans préjudice de la pondération appliquée au vote des représentants des organisations patronales et syndicales les plus représentatives.
ARTICLE 9. FONCTIONS
1. La Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles exerce les fonctions suivantes:
a) Déterminer les objectifs prioritaires du système de formation et de certification professionnelles sur la base du rapport de prospection des besoins de formation et de certification.
b) Établir les critères généraux de planification stratégique et de mise en œuvre du système de formation et de certification professionnelles.
c) Établir les critères généraux pour la mise en place de l’ensemble des établissements de formation professionnelle intégrée.
d) Établir les critères généraux de mise en œuvre de la formation en alternance et de la formation duale.
e) Informer de la proposition de plan général de formation professionnelle de Catalogne, avant qu’elle ne soit soumise au Gouvernement, ainsi que de ses rapports de suivi.
f) Adopter le rapport d’évaluation du système de formation et de certification professionnelles.
g) Adopter le programme annuel de gestion de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
2. Les entités représentées peuvent soumettre à l’appréciation de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles des propositions dans le domaine visé par la présente loi en vue d’être discutées et appréciées.
CHAPITRE II. AGENCE PUBLIQUE DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES DE CATALOGNE
ARTICLE 10. NATURE ET RATTACHEMENT
1. Il est institué une Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne en tant qu’organisme autonome à caractère administratif doté de la personnalité juridique, qui exerce les compétences prévues par la présente loi ainsi que celles qui lui sont confiées par le Gouvernement.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne est l’organe de direction et de coordination des services de base du système de formation et de certification professionnelles et de gestion des services y afférents.
3. Il incombe au Gouvernement de décider du département de rattachement de l'Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne et d’en adopter les statuts. Ces statuts doivent préciser les fonctions et la structure de l’Agence et compléter son régime juridique et de fonctionnement.
ARTICLE 11. FONCTIONS
L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne exerce les fonctions suivantes, conformément à la réglementation en vigueur:
a) Diriger et coordonner le système de formation et de certification professionnelles.
b) Diriger et gérer les services qui lui sont propres, conformément aux dispositions de la présente loi, et ceux qui lui sont éventuellement assignés.
c) Établir les critères généraux de coordination des établissements et des entités qui font partie du réseau du système.
d) Appliquer les critères de planification, de mise en place et de coordination des établissements de formation professionnelle intégrée.
e) Coordonner le réseau du système visé au Titre III.
f) Promouvoir et coordonner l’application des critères généraux de mise en œuvre des modalités de stage et d’apprentissage de la formation professionnelle.
g) Établir des critères spécifiques de planification de la formation professionnelle initiale et de la formation professionnelle pour l’emploi financée sur fonds publics.
h) Définir et mettre en œuvre les procédures d’évaluation et d’attestation de la compétence professionnelle et l’homologation et autorisation des établissements et des entités et personnes qui y participent.
i) Gérer le registre des unités de compétence.
j) Gérer les ressources humaines, matérielles et financières qui lui sont allouées.
k) Mener à bien la prospection et la détection des besoins de formation et de certification professionnelles et adapter les services de base du système.
l) Élaborer et actualiser le répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles et leurs équivalences.
m) Élaborer le plan général de la formation professionnelle de Catalogne et en assurer le suivi et l’évaluation.
n) Promouvoir la collaboration de l’administration locale, des chambres officielles de commerce de Catalogne, des entités représentatives des établissements d’enseignement et des autres entités et organisations économiques et sociales et des entreprises.
o) Promouvoir la qualité et l’innovation dans la formation professionnelle, tant en termes de procédures et de contenus que de moyens nécessaires.
p) Mener à bien la promotion sociale de la formation professionnelle.
q) Mener à bien l’amélioration continue du système.
r) Définir le service intégré d’information et d’orientation du système de formation et de certification professionnelles dans les points d’information autorisés ou agréés en incluant les méthodes appropriées pour la prestation du service.
s) Encourager la relation avec le monde de l’entreprise pour la formation en alternance, la formation duale et l’insertion professionnelle.
t) Promouvoir la dimension internationale de la formation professionnelle.
u) Identifier les besoins en formation permanente des personnels enseignants et des formateurs experts qui assurent la formation professionnelle.
v) Promouvoir et encourager l’utilisation du répertoire des certifications professionnelles.
w) Fournir les documents sur lesquels doit se prononcer la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles.
x) Toute autre fonction qui lui est assignée.
ARTICLE 12. RÉGIME JURIDIQUE
1. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne agit en conformité avec les dispositions de la présente loi, les dispositions des règlements d’application y afférents et la législation régissant le régime juridique des administrations publiques et les procédures administratives applicables à l'administration de la Generalitat.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne est régie par le régime des marchés publics applicable à l'administration de la Generalitat et à ses organismes autonomes.
3. Le régime patrimonial de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne est celui que détermine la réglementation régissant le patrimoine de l’administration de la Generalitat.
4. Les résolutions de la présidence exécutive de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne épuisent les voies de recours administratives.
ARTICLE 13. FINANCEMENT
1. Le budget de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit être inclus au budget de la Generalitat, conformément aux prévisions générales pour le budget des organismes autonomes rattachés à un département. La trésorerie de l’Agence doit se soumettre au régime de contrôle et aux normes de comptabilité publique propres aux organismes autonomes.
2. Les différentes actions résultant de l’application de la présente loi qui ne sont pas de nature publique et gratuite peuvent être mises en œuvre avec la participation à leur financement, en tout ou partie, des établissements et des points du réseau du système, de l’administration locale, d’entités, d’entreprises et des usagers, conformément à la règlementation applicable.
3. Afin d’assurer la capacité réelle et effective des décisions exécutives prises par l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, et en vue de permettre l’exercice de ses fonctions, la Generalitat doit mettre à sa disposition les moyens financiers suffisants à cet effet.
ARTICLE 14. MOYENS FINANCIERS
Les moyens financiers de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne sont constitués de:
a) Les crédits budgétaires alloués en tant que tels dans le budget annuel de la Generalitat.
b) Les moyens visant à exercer les fonctions et les compétences qui lui ont été assignées.
c) Les ressources générées par son activité.
d) Les subventions, les legs et les contributions volontaires qu’elle reçoit.
e) Les crédits qui lui sont éventuellement transférés en raison de la prestation de services incombant à d’autres administrations publiques ou organismes.
ARTICLE 15. RESSOURCES HUMAINES
1. Le personnel de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne est formé de personnels fonctionnaires ou contractuels selon les termes et avec les conditions qui s’appliquent au personnel de l’administration de la Generalitat, conformément à la législation applicable.
2. Le personnel de l'Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit être formé par les personnes adéquates et nécessaires pour assurer l’exercice des fonctions de cet organe.
ARTICLE 16. PRÉSIDENCE EXÉCUTIVE
1. La présidence exécutive est l’organe de gouvernement et de direction de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne. La personne exerçant la présidence exécutive est nommée par le Gouvernement, après consultation de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles.
2. La présidence exécutive de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne exerce les fonctions suivantes:
a) Faire respecter les accords et les lignes directrices de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles, à laquelle elle doit régulièrement rendre des comptes, et veiller à l’application de ces accords et lignes directrices.
b) Élaborer la proposition de lignes générales de planification, de mise en place et de coordination des services de base et des établissements publics de formation professionnelle.
c) Déterminer le programme d’actions, le budget et l’organisation de l'Agence.
d) Diriger l’Agence et ses actions, conformément aux fonctions qui lui sont assignées, et assurer le suivi et le contrôle de l’exécution de ces actions.
e) Élaborer et promouvoir les propositions, les rapports, les mémoires et les études prévus par la présente loi, sur demande de la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles ou d’office, ainsi que ceux qui sont liés aux activités ordinaires de l’Agence. Elle doit présenter périodiquement un rapport d’évaluation des politiques publiques mises en œuvre.
f) Représenter l’Agence et participer, à titre non exclusif, aux assemblées des fondations et autres organes équivalents ou similaires de formation professionnelle.
g) Veiller aux bonnes pratiques, à la qualité et à l’innovation et appliquer des programmes d’expérimentation ou d’amélioration du système de formation et de certification professionnelles.
h) Toute autre fonction qui lui incombe conformément aux statuts.
CHAPITRE III. CONSEIL DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES DE CATALOGNE
ARTICLE 17. NATURE ET COMPOSITION
1. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne est l'organe de consultation et de participation du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne est un organe de nature non-contraignante.
2. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne est composé comme suit:
a) La présidence, qui est assurée par le président exécutif de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
b) Les membres du Conseil, nommés par le président exécutif de l'Agence sur proposition des organisations respectives.
3. Les membres doivent être distribués selon les critères suivants:
a) La Generalitat, les organisations patronales les plus représentatives et les organisations syndicales les plus représentatives sont représentées par un nombre égal de membres.
b) La représentation de l’ensemble des organisations patronales que la loi reconnaît comme étant les plus représentatives est répartie au prorata de leur représentativité en Catalogne.
c) La représentation des organisations syndicales que la loi reconnaît comme étant les plus représentatives est répartie au prorata de leur représentativité en Catalogne.
d) La représentation des entités avec des compétences en matière de formation professionnelle qui leur ont été assignées par la loi doit être répartie de manière égale entre les membres nommés sur proposition du Conseil général des Chambres de commerce et ceux nommés sur proposition des entités représentatives de l’administration locale.
e) La représentation des établissements du réseau du système doit comprendre des membres nommés sur proposition du Conseil central de directeurs de Catalogne de l’enseignement secondaire et sur proposition des entités représentatives des établissements de formation professionnelle sous d’autres tutelles, conformément à leur poids respectif dans le réseau.
f) Le nombre de membres résultant des dispositions de chacune des lettres d) et e) ne peut pas dépasser le nombre de membres prévus pour chacun des secteurs visés sous les lettres a), b) et c).
4. La composition du Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit être arrêtée par voie de règlement.
5. Les décisions du Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne s’adoptent à la majorité des voix des membres présents et avec le vote favorable des représentants de la Generalitat. En cas de partage égal des voix, le président dispose de voix prépondérante.
ARTICLE 18. FONCTIONS
1. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne exerce les fonctions suivantes:
a) Adopter les règles de fonctionnement interne et le rapport annuel.
b) Assurer la promotion, proposer les critères, participer à la rédaction, présenter le rapport et assurer le suivi du plan général de formation professionnelle de Catalogne. Le plan doit inclure les priorités et les objectifs à atteindre à moyen terme en matière de formation professionnelle.
c) Décider de la création de conseils sectoriels.
d) Être informé de la création ou de la modification des certifications professionnelles.
e) Collaborer avec le Conseil de l’emploi, économique et social de Catalogne (Consell de Treball, Econòmic i Social de Catalunya), le Conseil de l’éducation de Catalogne (Consell escolar de Catalunya) et d’autres organismes analogues de participation à caractère sectoriel ou territorial, y compris au niveau de l’État espagnol, de l’Union européenne et au niveau international, conformément à la réglementation en vigueur.
f) Promouvoir des études de prospection, de détection de besoins ou d’adaptation ou amélioration des qualifications professionnelles et de la formation professionnelle.
g) Soumettre à la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles des propositions et des projets visant à améliorer la formation professionnelle.
h) Toute autre fonction prévue par ses statuts.
2. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne est obligatoirement consulté, présente un rapport et, le cas échéant, émet un avis sur:
a) Les critères généraux de planification et de mise en œuvre des politiques de formation professionnelle.
b) Le rapport de prospection des besoins de formation et de certification prévu par la présente loi.
c) Le rapport d'évaluation du système de formation et de certification professionnelles.
d) Les rapports reçus des conseils sectoriels ou territoriaux.
e) Les nouvelles dispositions réglementaires à caractère général en matière de formation et de certifications professionnelles.
ARTICLE 19. FONCTIONNEMENT
1. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne se réunit en session ordinaire trois fois par an, sur convocation de la présidence. Le Conseil peut se réunir en session extraordinaire à l’initiative de la présidence ou à la demande d’un tiers de ses membres.
2. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne peut former des comités de travail sur des sujets spécifiques.
ARTICLE 20. PARTICIPATION SECTORIELLE ET TERRITORIALE
1. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit constituer des conseils sectoriels, dépendants du Conseil, en tant qu'organes de la participation des principaux secteurs de production. Le Conseil détermine la composition de ces conseils.
2. Le président du Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne, ou une personne déléguée à cette fin, exerce la présidence des conseils sectoriels.
3. Les conseils sectoriels peuvent présenter des rapports de nature non contraignante et les soumettre au Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne concernant les questions suivantes dans leurs secteurs respectifs:
a) Certifications, profils professionnels et attestation de compétences professionnelles.
b) Participation des entreprises aux stages et à l’apprentissage, notamment dans le cadre de la formation duale.
c) Besoins en formation et certification professionnelles.
d) Besoins en évaluation de la compétence professionnelle.
4. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit faire rapport au Conseil de l’éducation de Catalogne et à ses conseils territoriaux.
5. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne participe aux conseils territoriaux, qui sont les organes de participation du Service public de l’emploi de Catalogne sur le territoire, et elle doit être informée, par leur intermédiaire, des diverses stratégies territoriales que ceux-ci encouragent dans leurs zones respectives.
6. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit établir un cadre de relation stable avec d'autres conseils de participation, de nature sectorielle ou territoriale, compétents en matière de promotion et d’amélioration de la formation professionnelle et de l’emploi.
TITRE III. RÉSEAU DU SYSTÈME DE FORMATION ET CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
ARTICLE 21. COMPOSITION
1. Font partie du réseau du système de formation et de certification professionnelles (ci-après le «réseau du système») les établissements, les entités autorisées ou agréées pour la mise en œuvre d’au moins un des services de base prévus par la présente loi ainsi que les entreprises qui collaborent à la mise en œuvre de la formation professionnelle par le biais de l’accueil de stagiaires ou d’apprentis.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne coordonne et établit les critères des services de base prévus par la présente loi qui sont fournis par les établissements, les entités et les entreprises du réseau du système.
3. Les établissements, les entités et les entreprises qui composent le réseau du système doivent maintenir la coordination et les relations mutuelles nécessaires, dans le domaine des services de base, en vue de fournir l’information, l'orientation, la formation, les certifications et les attestations professionnelles des personnes tout au long de la vie.
4. Les établissements, les entités et les entreprises qui font partie du réseau du système doivent intégrer à leur identification l’indication «réseau du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne», selon les modalités déterminées par voie de règlement.
5. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir l’offre de programmes de formation et d’insertion et de programmes de la deuxième chance pour les jeunes qui ne terminent pas la scolarité obligatoire et elle doit déterminer les critères pour leur mise en œuvre. Ces programmes doivent inclure une formation professionnelle et en compétences de base et doivent être accompagnés de la réalisation d’un stage de formation en milieu de travail.
6. L’objectif des programmes visés au paragraphe 5 est de promouvoir la qualification de base pour faciliter l’insertion professionnelle et sociale et éviter les risques d’exclusion professionnelle et sociale des jeunes qui ont abandonné le système éducatif ou risquent de le faire. Afin d’améliorer l'efficacité des programmes et de favoriser la réalisation des objectifs, les programmes peuvent être mis en œuvre par le biais de l’établissement de partenariats entre les établissements de formation, les administrations locales et les entreprises ou les entités professionnelles.
7. L'Administration de la Generalitat doit promouvoir des offres de formation, de préférence liées à des certifications professionnelles de niveau 1, qui s’adressent spécifiquement aux personnes présentant un handicap reconnu qui ne sont pas en mesure de suivre les itinéraires ordinaires de formation professionnelle. Ces offres de formation doivent avoir pour objectif d’accroître l'autonomie personnelle de ces personnes et d’atteindre des compétences professionnelles facilitant la transition vers la vie adulte et l’intégration sociale par le travail.
8. Aux fins des dispositions du paragraphe 7, et sans préjudice des adaptations individuelles pouvant être réalisées en faveur des étudiants handicapés dans les établissements ordinaires, il convient d’établir par voie de règlement des itinéraires de formation spécifiques, de nature post-obligatoire, dont la durée et les contenus soient adaptés aux caractéristiques de leurs destinataires, ainsi que les conditions que doivent remplir les établissements qui les assurent, dont la mise sous contrat avec le département d’éducation est prioritaire s’il s’agit d’établissements privés.
9. Les centres faisant partie du réseau doivent disposer d’installations adéquates pour pouvoir impartir les actions de formation professionnelle intégrée, conformément à la réglementation en vigueur.
10. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir des actions de formation professionnelle pour les personnes handicapées destinées aux personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré. Ces établissements doivent offrir un programme de formation professionnelle avec des contenus apportant des habilités et des connaissances interdisciplinaires et permettant une insertion sociale et professionnelle.
11. L'Administration détermine par voie de règlement les conditions d’autorisation pour pouvoir impartir les différents types de formation professionnelle conformément à la réglementation applicable.
ARTICLE 22. POINTS D’INFORMATION ET D’ORIENTATION
1. Le Gouvernement de la Generalitat doit assurer un service d’information et d’orientation de manière intégrée.
2. Les points d’information et d’orientation professionnelles autorisés ou agréés pour mettre en œuvre le service visé au paragraphe 1 font partie du réseau intégré d’information et d’orientation professionnelles dans le réseau du système. Ces points d’information et d’orientation doivent être autorisés ou agréés par le biais de conventions ou d’accords de partenariat avec l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, avec d’autres établissements, entités ou services dépendant d’autres départements de la Generalitat, les administrations locales ou d’autres administrations publiques.
ARTICLE 23. ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION
1. Les établissements de formation du réseau du système sont autorisés conformément à une procédure et à des conditions établies par voie de règlement.
2. Les établissements publics de formation professionnelle de la Generalitat jouissent de l’autonomie organisationnelle et de gestion économique pour décider, conformément aux modalités établies par voie de règlement, de la mise en œuvre d’actions de formation professionnelle et pour établir des accords de partenariat avec les organisations syndicales et patronales les plus représentatives de Catalogne ainsi qu’avec d’autres organisations patronales, professionnelles, chambres officielles de commerce, centres d’innovation technologique ou avec l’administration locale de leurs zones respectives.
3. La Generalitat doit donner la priorité à la création ou à la singularisation d’établissements spécifiques de formation professionnelle là où les caractéristiques territoriales le permettent.
ARTICLE 24. ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION PROFESSIONNELLE INTÉGRÉE
1. Les établissements de formation professionnelle intégrée offrent les services de base du système de formation et de certification professionnelles liés à des secteurs, des domaines professionnels ou des zones spécifiques, conformément aux critères établis par l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne accorde le statut d’établissement de formation professionnelle intégrée sur la base de critères relatifs à la qualité, la capacité de formation et la complémentarité, et, le cas échéant, à la zone géographique ou à la spécialisation sectorielle.
3. Les établissements de formation professionnelle intégrée doivent collaborer avec d’autres établissements du réseau du système par le biais d’actions d’information ou de programmes et de projets de coopération en vue de contribuer à intégrer au domaine de la formation les nouvelles techniques et les procédés de production innovants et d’actualiser les programmes de formation et les compétences professionnelles.
4. Les titulaires des établissements de formation professionnelle intégrée peuvent établir des accords de partenariat avec des entités de recherche et d’innovation technologique en vue de fournir des services d’innovation et de transfert de technologie aux entreprises.
5. Chaque établissement de formation professionnelle intégrée doit constituer son conseil de formation et d’entreprise. Ils peuvent également constituer avec d'autres établissements des conseils regroupant plusieurs établissements, ou y participer, en tenant notamment compte de critères de zone géographique et de spécialisation sectorielle.
ARTICLE 25. AUTONOMIE DES ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION PROFESSIONNELLE INTÉGRÉE
Les établissements de formation professionnelle intégrée jouissent d’autonomie en matière de pédagogie, d’organisation et de gestion économique et du personnel, selon les modalités déterminées par voie de règlement. Ces établissements peuvent, dans le cadre de leur autonomie, mettre en place des accords et des conventions avec des entreprises, des institutions et des entités en vue de fournir des services de formation, de faire un meilleur usage des infrastructures et des moyens dont elles disposent ou pour toute autre action contribuant à la réalisation de leurs objectifs.
ARTICLE 26. CONSEILS DE FORMATION ET D’ENTREPRISE DES ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION PROFESSIONNELLE INTÉGRÉE
1. Les établissements de formation professionnelle intégrée disposent d’un conseil de formation et d’entreprise, organe de participation, de collaboration et de soutien des secteurs de production, en vue notamment d’encourager la qualité, l’adaptation de l’offre de formation et la promotion de la participation des entreprises aux stages et à l’apprentissage. Les établissements de formation professionnelle peuvent également décider de disposer de conseils de formation et d’entreprise.
2. Les conseils de formation et d’entreprise doivent disposer d’information et peuvent présenter des rapports et des propositions, de nature non contraignante, en ce qui concerne:
a) La qualité et l’adaptation de l’offre de services disponible dans l’établissement.
b) Les nouveaux besoins de certifications.
c) La planification, l’organisation, la mise en œuvre et le suivi des formations en stage et en apprentissage se déroulant dans l’établissement.
d) L’actualisation des enseignants et les séjours en entreprise.
e) Les partenariats avec des entreprises en vue d’améliorer la disponibilité, à des fins de formation, des équipements techniques, des matériels, des infrastructures et des technologies de dernière génération.
3. Doivent être représentés dans les conseils de formation et d’entreprise les acteurs sociaux du territoire et les entités et institutions du milieu social de l’établissement qui sont pertinents dans le domaine de l’activité intégrée de l’établissement; les représentants des entreprises partenaires de l’établissement, sur proposition de la direction de l’établissement; et les représentants de l’établissement de formation professionnelle intégrée.
4. Les conseils de formation et d’entreprise peuvent collaborer et se coordonner avec d’autres organes, conseils ou espaces de participation sectorielle ou locale existants et établis par la réglementation en vigueur.
TITRE IV. SERVICES DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
CHAPITRE I. RÉPERTOIRE DES SERVICES
ARTICLE 27. SERVICES DE BASE DU SYSTÈME
1. Les services de base du système sont les suivants:
a) Information, orientation pour le parcours formatif et professionnel et conseils aux personnes, aux entreprises et aux institutions.
b) Formation professionnelle relevant du système éducatif et formation professionnelle pour l’emploi.
c) Évaluation et attestation des compétences professionnelles.
Les services de base sont offerts par le réseau d’établissements du système, qui comprend les établissements d’enseignement de formation professionnelle initiale et les établissements de formation professionnelle pour l’emploi.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir et coordonner la mise en œuvre des services de base du système de formation et de certification professionnelles dans les points et les établissements du réseau du système, de manière équilibrée au regard de la zone géographique et de la spécialisation sectorielle, conformément à sa propre planification, et en coordination avec les services de l’emploi du système de l’emploi en Catalogne.
3. Les points et les établissements du réseau du système fournissent les services pour lesquels ils jouissent d’une autorisation directe. S’ils ne prêtent pas certains services de base, ils peuvent orienter les usagers qui sollicitent ces services vers les points et les établissements du réseau du système qui les fournissent.
CHAPITRE II. INFORMATION, ORIENTATION ET CONSEIL
ARTICLE 28 OBJECTIFS ET FONCTIONS DE L'INFORMATION ET DE L’ORIENTATION PROFESSIONNELLES
1. Le réseau intégré d'information et d'orientation est formé par les points d’information et d’orientation autorisés ou agréés pour mettre en œuvre les services d’information et d’orientation.
2. Les objectifs du réseau intégré d'information et d'orientation sont les suivants:
a) Encourager les citoyens à devenir acteurs dans la construction de leur itinéraire de formation et d’insertion professionnelle et sociale.
b) Offrir une attention individualisée proposant un parcours formatif et professionnel adapté au profil de chacun et aux possibilités d’emploi dans les secteurs de production.
c) Garantir l'accès et la qualité du service. Dans le but de veiller à ce que toutes les personnes aient accès à ce service, il y a lieu de promouvoir des mesures visant à développer l’orientation télématique et de tenir compte des caractéristiques des personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré.
3. Les fonctions des services d’information et d’orientation sont les suivantes:
a) Informer et conseiller les citoyens dans l’élaboration de parcours d’apprentissage cohérents avec les objectifs et les capacités de chacun.
b) Diffuser les offres et les programmes existants.
c) Informer et conseiller sur les profils professionnels et leurs possibilités et opportunités d'emploi, en vue de faciliter l’insertion et la réinsertion professionnelles.
d) Informer et conseiller sur les diplômes académiques et les certificats professionnels et sur les possibilités d’attestation des compétences et des qualifications professionnelles.
4. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, en coordination, le cas échéant, avec les administrations locales et les autres administrations, doit déterminer les ressources humaines, les profils professionnels et les moyens financiers nécessaires pour assurer la mise en œuvre effective du service.
ARTICLE 29. MODÈLE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION ACADÉMIQUE ET PROFESSIONNELLE
1. L’orientation académique ou formative et professionnelle doit fournir aux usagers les informations, indications et directives nécessaires pour faciliter la prise de décisions visant à la construction ou à l'amélioration des itinéraires de formation et de certification et de l’exercice professionnel.
2. Les différents points et établissements du réseau du système qui fournissent les services d’information et d’orientation doivent disposer d’un protocole d’orientation académique ou formative et professionnelle adaptable aux différents types d’usagers. Le protocole doit inclure, dans tous les cas, l’information fournie par les établissements d’enseignement de formation professionnelle, conformément aux critères établis par l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne. Le protocole doit suivre une méthodologie homogène et doit comprendre les normes minimales de base du service, tous les services de base du système, les itinéraires et leurs débouchés académiques, formatifs et professionnels, ainsi que les données disponibles relatives à l’insertion professionnelle et le rapport de prospection des besoins de formation et de certification professionnelles. Des services d’orientation spécialisés peuvent également être créés pour traiter des groupes ou des parcours de formation déterminés.
3. Le protocole d’orientation académique ou formative et professionnelle doit prendre en compte les situations suivantes, eu égard à la diversité des situations de chaque personne:
a) L’orientation académique ou formative et pour la carrière professionnelle.
b) L’orientation pour l’insertion professionnelle, la recherche d'emploi, l’amélioration professionnelle et la redéfinition de la qualification professionnelle.
c) L’orientation pour l’entrepreneuriat.
ARTICLE 30. CONSEIL EN FORMATION PROFESSIONNELLE ET EN CERTIFICATION AUX ENTREPRISES
1. Le service de conseil en formation professionnelle et en certification aux entreprises vise à:
a) Fournir aux entreprises des informations et des propositions sur mesure pour améliorer l’utilisation de l’ensemble des modalités, programmes, actions et mesures de formation et de certification professionnelles en tant qu’élément de valorisation de leurs ressources humaines et de la compétitivité de l’entreprise.
b) Veiller aux processus d’information et d’orientation pour améliorer l’accès à l’emploi, la formation pour l’emploi, la mise en œuvre des stages de formation et le rôle de tuteur exercé par les entreprises, ainsi que le développement de la carrière des employés.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, en vue de promouvoir le service de conseil aux entreprises dans un esprit de partenariat, peut conclure des accords avec d'autres administrations publiques et organisations ou entités.
3. Les départements compétents en matière d’économie et d’entreprise doivent également participer au service de conseil en formation professionnelle et en certification aux entreprises.
CHAPITRE III. FORMATION PROFESSIONNELLE
ARTICLE 31. OBJECTIFS ET CHAMP D'APPLICATION
1. Les objectifs de la formation professionnelle sont l’acquisition, l’amélioration et l’actualisation des compétences et des qualifications professionnelles des personnes tout au long de la vie, et elle comprend:
a) La formation professionnelle relevant du système éducatif, qui permet l’acquisition de compétences professionnelles et l'obtention des diplômes correspondants.
b) La formation pour l'emploi, qui permet l’acquisition de compétences professionnelles et l’obtention de certificats professionnels.
2. La présente loi peut également s’appliquer aux enseignements de régime spécial en fonction de la relation qu'ils présentent avec le répertoire des certifications professionnels du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne, selon les modalités déterminées par voie de règlement.
3. Les activités de formation et d’apprentissage non formel et informel, qui ne font pas l’objet de la présente loi, mais qui apportent aux personnes des compétences professionnelles susceptibles de faire l’objet d’une attestation dans le cadre du répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne, peuvent faire l’objet d’une attestation officielle par le biais de la procédure d’évaluation et d’attestation établie par la présente loi.
4. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir l’utilisation, le cas échéant, des modules du répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne dans la mise en œuvre des activités de formation non formelles.
ARTICLE 32. PROSPECTION DES BESOINS DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
1. Il incombe à l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne d’élaborer le rapport de prospection des besoins de formation et de certification professionnelles, qui est de nature pluriannuelle.
2. Le rapport de prospection donne un aperçu général, sectoriel et territorial des besoins de formation et de certification professionnelles, présents et en prospection, concernant le marché du travail et les secteurs de production. Le rapport oriente les critères de planification des services du système de formation et de certification professionnelles.
3. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, en vue de faciliter l’élaboration du rapport de prospection, doit établir des mécanismes de coordination avec l’organisme de la Generalitat agissant en tant qu’observatoire du marché du travail, afin de disposer de données globales, sectorielles et territoriales relatives à l'emploi, aux embauches et au chômage. Elle doit prendre en compte la stratégie catalane pour l'emploi et les politiques industrielles de la Generalitat. Elle doit permettre la participation des organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne, des chambres officielles de commerce, des entités représentant l’administration locale, des entreprises, ainsi que des conseils sectoriels ou territoriaux établis par la présente loi. L'Agence doit consulter, le cas échéant, les centres technologiques.
4. L’adoption du rapport de prospection incombe à la Commission directrice du système de formation et de certification professionnelles, sur présentation préalable au Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
ARTICLE 33. PLANIFICATION
1. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit établir des critères de planification de l’offre des services de base du système. L'Agence doit veiller à ce que l’offre de formation comprenne une formation professionnalisante et en compétences clés destinée aux groupes présentant des besoins spécifiques de qualification, notamment les personnes qui n’ont pas terminé la scolarité obligatoire.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit veiller à ce que l’offre de formation des personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré soit la plus appropriée possible et qu’elle soit à même de leur fournir les habilités et les capacités nécessaires à l’insertion dans une entreprise ordinaire.
3. L’objectif des critères de planification est de pouvoir répondre au mieux aux demandes de qualifications professionnelles des personnes et des secteurs de production et d’agir en faveur des groupes présentant des besoins spécifiques de qualification et, notamment, les personnes en risque d’exclusion.
4. Les critères de planification de l’offre des services de base du système et de l’offre de formation doivent être élaborés conformément à une analyse de la demande de formation professionnelle initiale et continue, et ils doivent dans tous les cas garantir à chacun un accès équitable.
ARTICLE 34. ORGANISATION
1. La mise en œuvre de la formation professionnelle relevant du système éducatif et de la formation pour l’emploi doit inclure, conformément à la réglementation en vigueur:
a) Une offre de formation et d’itinéraires diversifiée qui s’adapte à la diversité des projets de vie et de carrière professionnelle et des besoins de qualification et de spécialisation des personnes et du tissu productif.
b) L’organisation des diplômes et des certificats professionnels en unités de formation de sorte que cette formation soit transparente et susceptible de certification.
c) Des itinéraires de formation horizontaux combinant des actions de formation liées à des unités de compétence de même niveau présentes dans différents diplômes et certificats professionnels.
d) Des itinéraires de formation verticaux facilitant la promotion entre les niveaux de certification, tant dans les diplômes de formation professionnelle initiale que dans les certificats professionnels, ainsi que la progression éducative des cycles de formation professionnelle de degré supérieur vers les diplômes universitaires de licence, tout en facilitant l’amélioration de la qualification des personnes.
e) Des itinéraires de formation combinant des diplômes ou des certificats professionnels avec la formation nécessaire à l’obtention de certificats de compétences spécifiques ou de spécialisation ou d’actualisation, en particulier dans le domaine des technologies de l'information et de la communication.
f) Des mesures de flexibilité permettant d’adapter l’offre aux besoins de formation du tissu productif.
g) Des mesures visant à encourager la mise en œuvre d’expériences pédagogiques de formation.
h) Des procédures d’accès diversifiées visant à faciliter l’accès à la formation, en tenant compte des différentes circonstances personnelles ou situations professionnelles qui peuvent influer sur la disponibilité.
i) La validation ou l’exemption des modules liés aux unités de compétence obtenues par les personnes par le biais de la procédure unique d’évaluation et d’attestation des compétences acquises par l’expérience professionnelle ou la formation non formelle.
j) Des conditions garantissant que les lieux dans lesquels se déroulent les stages et, le cas échéant, la formation en alternance et la formation duale sont suffisants et de qualité. Les tuteurs de l’établissement de formation et les tuteurs de l’entreprise doivent veiller au respect de la réglementation applicable, de façon à ce que la qualité des stages soit garantie.
k) La possibilité effective, conformément à la réglementation en vigueur, de capitaliser les apprentissages obtenus par tout moyen d’acquisition, par le biais de procédures d’attestation de compétences professionnelles, de validation, d’exemption ou de reconnaissance académique des apprentissages.
2. La mise en œuvre de l'organisation propre à la formation professionnelle relevant du système éducatif doit comprendre:
a) L’acquisition de compétences linguistiques dans une ou plusieurs langues étrangères, selon les modalités déterminées par voie de règlement.
b) Un itinéraire de formation horizontal combinant simultanément un diplôme de formation professionnelle de degré moyen et le baccalauréat, de façon à pouvoir obtenir un double diplôme, technique et général.
c) Des procédures permettant aux étudiants et aux diplômés universitaires d'obtenir la reconnaissance des apprentissages leur permettant de compléter un diplôme de formation professionnelle initiale.
3. La mise en œuvre de l’offre propre à la formation professionnelle pour l’emploi doit inclure:
a) Des itinéraires de formation et de certification professionnelles et des programmes spécifiques gratuits pour les personnes au chômage, visant à l’insertion ou à la réinsertion professionnelle de ces personnes.
b) Des itinéraires de formation et de certification professionnelles pour les personnes employées, qui répondent aux besoins de productivité et de compétitivité des entreprises et aux aspirations à la promotion professionnelle et au développement personnel des employés.
c) La structure modulaire de la formation basée sur le répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne, de façon à ce que cette formation permette d’obtenir une certification ou attestation.
d) Des itinéraires de formation et de certification professionnelles et des programmes spécifiques gratuits pour les personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré, en vue de permettre l’insertion professionnelle de ces personnes.
ARTICLE 35. STAGES OBLIGATOIRES ET EN ALTERNANCE
1. La formation professionnelle conduisant à l’obtention de diplômes et de certificats professionnels comprend une activité de formation, entièrement impartie dans l’établissement de formation, et un stage de formation obligatoire en milieu de travail qui fait l’objet d’une évaluation et qui est indispensable pour pouvoir justifier de la réussite de tous les programmes.
2. Les programmes de formation professionnelle en alternance combinent des activités de formation entièrement imparties dans l’établissement et un stage supplémentaire en plus du stage obligatoire, qui ne fait pas nécessairement l’objet d’une évaluation, en milieu de travail.
3. Tous les stages, obligatoires et en alternance, doivent être mis en œuvre dans le cadre d'un plan d’activité préalablement convenu et par le biais d’une convention entre les parties concernant les activités à mettre en œuvre et, le cas échéant, les critères d’évaluation, les tuteurs, le calendrier, le temps de travail et les horaires avec des critères d’organisation flexibles afin d’en faciliter le suivi, conformément à la réglementation applicable.
4. Dans la mise en œuvre des stages obligatoires et en alternance, l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit veiller à assurer la coordination des mécanismes de collaboration des entreprises, le suivi des stages par les organes de participation présents dans les établissements de formation et, en cas de signature d’un contrat de travail, par les organes de représentation légale des travailleurs sur le lieu de travail, ainsi que la promotion des échanges, notamment sur le plan international.
ARTICLE 36. FORMATION PROFESSIONNELLE DUALE
1. La formation professionnelle duale est la modalité de formation professionnelle conduisant à l’obtention des diplômes et des certificats professionnels qui combine l’activité de formation impartie dans l’établissement de formation et des apprentissages acquis en milieu de travail, évalués et reconnus, conformément à l’autorisation ou à l’agrément pertinent et à la réglementation applicable. Les conditions et les critères de mise en œuvre de la formation professionnelle duale doivent être déterminés par voie de règlement et conformément à la réglementation en vigueur.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit veiller à ce que la formation professionnelle duale, conformément à la réglementation applicable, soit mise en œuvre conformément aux principes suivants:
a) L’application de critères de flexibilisation pour faciliter le partenariat entre les établissements de formation et les entreprises et s’adapter aux besoins de certification professionnelle.
b) Un plan d’activité, préalablement convenu entre l’établissement de formation et l’entreprise.
c) Un accord de partenariat entre le représentant du titulaire de l’établissement de formation et celui de l’entreprise ou entité, qui doit établir les engagements en matière de formation et de travail effectif et qui doit énoncer les mécanismes de coordination entre les tuteurs de l’entreprise et les personnels enseignants de l’établissement.
d) L’existence d’un lien entre l’apprenti et l’entreprise, qui doit prendre la forme que prévoient les critères fixés par l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne ainsi que la réglementation en vigueur.
e) La supervision par un tuteur de l’entreprise, dont le profil est déterminé par voie de règlement, qui doit assurer les fonctions d’accueil, d’instruction, de supervision et de coordination avec l’établissement de formation et, en liaison avec les personnels enseignants de l’établissement, de participation à l’évaluation. En ce qui concerne les personnes présentant un handicap intellectuel léger ou modéré, cette formation professionnelle duale doit être mise en œuvre, dans tous les cas, avec le soutien et les ressources humaines nécessaires. Le profil du tuteur dans les établissements de formation est également déterminé par voie de règlement.
f) Le suivi général de la mise en œuvre de programmes par le biais des conseils de formation et d’entreprise.
g) L’information aux représentants légaux des travailleurs sur les personnes engagées, le contenu de l’activité de formation et le poste de travail qu’elles occupent, conformément à la réglementation en vigueur.
3. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit établir des normes de qualité et des mécanismes d’information, de diffusion, de détection des besoins, de planification, de suivi et d’évaluation afin de permettre d’adapter l’offre de formation professionnelle duale aux besoins de formation et de qualification des personnes et du tissu des entreprises.
4. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit tenir régulièrement à jour une liste des établissements, entités et entreprises qui offrent une formation professionnelle duale et leurs spécialités.
ARTICLE 37. PARTENARIATS POUR LA FORMATION EN ALTERNANCE ET LA FORMATION DUALE
1. Dans le cadre de la mise en œuvre de la formation professionnelle en alternance et de la formation duale, l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir les partenariats avec l’administration locale, les organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne et les chambres officielles de commerce de Catalogne, notamment en vue de:
a) Diffuser et encourager ces modalités sur les lieux de travail, dans les établissements de formation et auprès des personnes.
b) Détecter, sur le plan sectoriel et territorial, les opportunités et les besoins d’actions de formation en stage, en formation en alternance et en formation duale.
c) Encourager la participation des entreprises sur le plan sectoriel et territorial.
d) Permettre l’accueil des personnes en apprentissage.
e) Assurer l'adéquation des entreprises participantes.
f) Assurer la formation des tuteurs dans les entreprises et sur les autres lieux de travail.
g) Assurer le suivi des actions de formation en milieu de travail.
2. Aux fins des dispositions du paragraphe 1, l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne peut prévoir la constitution de commissions spécifiques, à caractère sectoriel ou territorial, afin de permettre à tous les partenaires de travailler en commun et de façon coordonnée.
ARTICLE 38. APPRENTISSAGE À DISTANCE
1. Le Gouvernement doit promouvoir, notamment par le biais des technologies de l’information et de la communication, une offre large, actualisée et de qualité de formation professionnelle à distance.
2. Le système d’apprentissage à distance est réglementé par l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne en liaison avec l’Institut ouvert de Catalogne (Institut Obert de Catalunya).
3. Le Gouvernement doit promouvoir le développement de matériel pédagogique spécifique et adapté à la modalité de la formation à distance, afin de répondre aux besoins d'apprentissage de cette modalité.
CHAPITRE IV. RÉPERTOIRE DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES DE CATALOGNE
ARTICLE 39. NATURE ET ORGANISATION
1. Le répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne est la référence en matière de compétences professionnelles en Catalogne et il comprend le répertoire des certifications professionnelles et le répertoire modulaire intégré de formation professionnelle.
2. Le répertoire identifie, standardise et ordonne les compétences professionnelles d’activités significatives pour l’emploi et comprend les certifications existantes en Catalogne, et il répond aux besoins territoriaux et sectoriels du système de production.
3. Le répertoire est structuré en tenant compte du répertoire national des certifications professionnelles et du cadre européen des certifications.
4. Le répertoire est organisé en domaines professionnels et en niveaux et il contient les certifications professionnelles et la formation correspondante.
5. L’actualisation et l’ajout de compétences dans le répertoire doivent tenir compte de la réglementation, de la réalité socio-économique et des progrès technologiques.
ARTICLE 40. OBJECTIF
1. Le répertoire constitue la référence en Catalogne:
a) Pour la formation professionnelle et les autres enseignements professionnalisants.
b) Pour la certification de compétences acquises par la réussite totale ou partielle dans l’obtention des diplômes de formation professionnelle ou des certificats professionnels.
c) Pour les processus d’attestation de compétences professionnelles acquises par l’expérience professionnelle ou par le biais de formations non formelles.
d) Pour l’établissement d’équivalences entre les formations du système de formation et de certification professionnelles.
e) Pour encourager la mobilité et la transparence des certifications.
2. Le répertoire permet l’orientation dans le processus de formation tout au long de la vie.
3. Le répertoire aide les organisations dans la gestion des ressources humaines et dans les processus de négociation collective.
ARTICLE 41. MODALITÉS
1. La formation visant à acquérir des compétences professionnelles reconnues par des diplômes de formation professionnelle et des certificats professionnels peut être suivie, conformément à la réglementation en vigueur et selon les modalités déterminées par voie de règlement, en régime d’alternance ou dual en partenariat avec les entreprises, dans le cadre convenu avec les acteurs sociaux et économiques.
2. L’offre de formation professionnelle peut être flexibilisée, de façon à permettre de combiner les études et la formation avec l’activité professionnelle ou avec d’autres responsabilités, ainsi qu’avec d’autres situations personnelles qui rendent plus difficiles les études et la formation en présence. À cette fin, elle peut être impartie en tout ou partie et être mise en œuvre en formation en présence, mixte ou à distance ou en ligne, avec utilisation des technologies de l’information et de la communication, ou une combinaison des deux, et avec concentration sur certaines périodes de l’année.
CHAPITRE V ATTESTATION ET ÉQUIVALENCES
ARTICLE 42. DIPLÔMES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATS PROFESSIONNELS
1. Les diplômes de formation professionnelle relevant du système éducatif et les certificats professionnels propres au monde du travail attestent officiellement de la compétence professionnelle des personnes. Ces deux types d’attestation officielle prennent pour référence les certifications professionnelles et les unités de compétence du répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne, bien que les diplômes puissent comprendre, et que les certificats professionnels puissent ajouter, des contenus de formation non inclus dans le répertoire.
2. L’offre de formation professionnelle relevant du système éducatif se compose, conformément à la réglementation en vigueur, des diplômes homologués, des diplômes propres établis par le Gouvernement, des adaptations de programmes concernant certains profils professionnels et exigences sectorielles et des adaptations de programmes pour les personnes présentant un handicap léger ou modéré.
3. L’offre de formation professionnelle pour l’emploi se compose du fichier catalan de spécialités de formation du Service public de l’emploi de Catalogne, qui comprend le répertoire des certificats professionnels et les modules et unités de formation correspondantes, ainsi que d’autres actions de formation non associées aux certificats professionnels. Il comprend également le répertoire des actions de formation continue.
ARTICLE 43. ÉVALUATION ET ATTESTATION DE COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES
1. Le processus d’évaluation et d’attestation de compétences professionnelles permet d’attester des compétences professionnelles acquises par le biais de l’expérience professionnelle, d’activités sociales ou par des formations non formelles ou informelles, en prenant comme référence les unités de compétences du répertoire des certifications professionnelles du système de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
2. Il incombe à l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, en ce qui concerne l’évaluation et l’attestation des compétences professionnelles, de:
a) Établir la procédure intégrée d'évaluation et d’attestation des compétences professionnelles qui produit des effets directs et immédiats, avec la vérification préalable du droit allégué, de validation par rapport aux modules professionnels correspondant aux diplômes respectifs de formation professionnelle relevant du système éducatif et d’exemption par rapport aux modules de formation correspondant aux certificats professionnels propres au monde du travail.
b) Établir un service régulier et stable d’évaluation et d’attestation; déterminer les établissements de formation offrant ce service; déterminer les entités ou les entreprises qui peuvent collaborer à sa réalisation, ainsi que les processus, les conditions, le régime d’évaluation et les garanties de qualité.
c) Autoriser les établissements de formation à gérer les procédures d’attestation concernant certaines qualifications, domaines ou familles professionnels, en partenariat avec les organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne.
3. Les personnes évaluées doivent recevoir, à la fin de la procédure d’évaluation et d’attestation, un rapport de recommandations d’itinéraire formatif et professionnel et un certificat des unités de compétences attestées.
4. Les procédures d’évaluation et d’attestation peuvent être mises en œuvre en partenariat avec les organisations patronales et syndicales les plus représentatives de Catalogne, l’administration locale, les chambres officielles de commerce et d’autres entités représentant des intérêts économiques ou professionnels.
ARTICLE 44. ÉQUIVALENCES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE
1. Il incombe à l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, conformément à la réglementation en vigueur et concernant les équivalences de la formation professionnelle tout au long de la vie, de:
a) Promouvoir l’application des équivalences ou validation et des exemptions entre la formation professionnelle relevant du système éducatif et les certificats professionnels de la formation pour l'emploi, ainsi qu’avec les diplômes correspondant aux enseignements de régime spécial et aux enseignements universitaires.
b) Établir les critères des procédures pour faciliter et promouvoir l’utilisation des équivalences, les critères du système d’information et de consultation des équivalences et les tables de relation entre les différents systèmes de formation.
c) Promouvoir la possibilité d’équivalence des apprentissages acquis à l'extérieur du système par le biais du répertoire des certifications professionnelles de Catalogne. Établir des critères et des mécanismes pour veiller à ce que cette équivalence implique des niveaux d’apprentissage et de compétence équivalents.
2. Les procédures d’évaluation et d’attestation des compétences, qui sont effectuées dans le cadre du système de formation et de certification professionnelles, et les procédures de reconnaissance académique, propres au système éducatif, doivent garantir, si affinité suffisante, que les conseils reçus par les personnes dans le cadre d’une des deux procédures produisent des effets dans l’autre.
ARTICLE 45. REGISTRE DES UNITÉS DE COMPÉTENCE
1. Il est créé un registre des unités de compétence, de nature personnelle, incluant les unités de compétence attestées par les personnes par le biais de la formation professionnelle relevant du système éducatif, de la formation professionnelle pour l’emploi et des procédures d’évaluation et d’attestation.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit gérer le registre d’unités de compétence et veiller à ce qu'il garantisse la protection des données personnelles.
ARTICLE 46. OBJECTIFS DU REGISTRE
1. Le registre des unités de compétence permet:
a) aux conseillers d’orientation homologués et aux conseillers habilités du système de formation et de certification professionnelles de consulter les compétences professionnelles attestées, avec l’autorisation expresse préalable de la personne concernée.
b) aux personnes de consulter les unités de compétence obtenues.
c) de délivrer les certificats des unités de compétences professionnelles prouvées ou obtenues.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne et les départements et organismes compétents doivent informer le registre des unités de compétence attestées par les personnes.
CHAPITRE VI. TRANSFERT DE TECHNOLOGIE
ARTICLE 47. SERVICES DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE
1. Les établissements de formation du réseau du système peuvent fournir des services de transfert de technologie aux entreprises.
2. Les établissements publics jouissent d’autonomie organisationnelle et économique et pour la mise en place de partenariats avec des entreprises et des centres d’innovation technologique pour fournir des services de transfert de technologie ou pour participer à des appels à projet au niveau de l’État espagnol, de l’Union européenne ou au niveau international relatifs à des projets de recherche et développement (R & D).
3. Il convient de renforcer le partenariat avec les universités pour promouvoir la recherche, l’expérimentation et l’innovation pédagogiques dans le domaine de la formation professionnelle.
ARTICLE 48. PARTENARIAT AVEC LES CENTRES TECHNOLOGIQUES
L'Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir et faciliter la prestation par les établissements de formation professionnelle intégrée de services de transfert de technologie aux entreprises, notamment aux petites et moyennes entreprises, et elle doit également promouvoir la relation et, le cas échéant, le soutien et la collaboration, de ces établissements avec les centres technologiques présents en Catalogne.
ARTICLE 49. MOBILITÉ
L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit promouvoir des initiatives visant à l’innovation et à l’amélioration de la qualité de la formation, par le biais de la mobilité dans l’État espagnol, la coopération transfrontalière et la participation aux programmes de l’Union européenne.
TITRE V. QUALITÉ DU SYSTÈME DE FORMATION ET DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLES
ARTICLE 50. MODÈLE DE GESTION DE LA QUALITÉ
1. Les établissements de formation professionnelle intégrée du système de formation et de certification professionnelles doivent disposer, en accord avec leur titularité, d’un modèle et d’un système de gestion de la qualité, de l’amélioration continue et de l’innovation.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit déterminer les critères à suivre dans l’adoption d’un modèle de gestion de la qualité. Ces critères doivent s’appliquer aux établissements de formation professionnelle intégrée.
ARTICLE 51. ENTREPRENEURIAT
1. Il incombe à l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, concernant l’entrepreneuriat, de:
a) Promouvoir l’inclusion, dans certains programmes de formation, d’une formation de base portant sur l’aptitude à l’entrepreneuriat, les mécanismes de création d'entreprises, l’économie sociale et coopérative et l’auto-emploi, ainsi que sur les divers programmes et aides disponibles à cet effet.
b) Veiller à la mise en œuvre de programmes et d’actions spécifiques d’insertion professionnelle, en mettant notamment l’accent sur les compétences professionnelles clés de l’esprit d’entreprise et ceux qui améliorent les possibilités de réussite dans l'auto-emploi.
c) Veiller à ce que les établissements de formation qui mettent en œuvre des projets visant à promouvoir la création d'entreprises puissent recevoir le soutien du département compétent en matière d’entreprise et d’emploi.
2. Les établissements du réseau du système doivent veiller à ce que les programmes incluent des visites à des entreprises de différents secteurs d’activité et cherchent à encourager la réalisation de travaux ou de projets visant à stimuler la créativité et l’initiative personnelle en rapport avec la recherche d'emploi, l’entrepreneuriat, la création d’entreprises, les coopératives et l’auto-emploi.
ARTICLE 52. INNOVATION ET FORMATION PERMANENTE
1. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit proposer des mesures visant à faciliter et à promouvoir l’innovation dans la formation professionnelle, notamment en ce qui concerne les contenus, les itinéraires de formation, les méthodologies et les matériels.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit programmer un plan de formation permanente destiné aux enseignants de tous les établissements de formation professionnelle soutenus sur fonds publics. Le plan de formation permanente des enseignants doit inclure la formation adéquate à l’évolution de la technologie et des processus de production; au développement de nouvelles méthodes de formation et aux contextes dans lesquelles elles doivent être imparties. Le plan doit inclure une formation à l’enseignement et, le cas échéant, la formation pour participer aux processus d’attestation des compétences professionnelles acquises par l'expérience professionnelle. Ce plan doit promouvoir l’actualisation des enseignants par le biais d’une offre de stages de formation convenus avec les entreprises ou d’autres entités. En outre, il convient de veiller à ce que la formation équivalente à la formation pédagogique et didactique soit impartie à distance ou en formation mixte.
3. Les établissements de formation professionnelle intégrée doivent établir des partenariats avec des entreprises, des établissements ou des entités afin de mettre en perspective les processus de gestion de l’innovation et de pouvoir appliquer les méthodes et les techniques de gestion de l’innovation à la formation professionnelle. L’Administration doit promouvoir des actions pour la mise en œuvre concrète de ces partenariats.
ARTICLE 53. ÉVALUATION DU SYSTÈME
1. En vue d’assurer le respect des objectifs du système de formation et de certification professionnelles, l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit élaborer périodiquement un rapport d’évaluation du système. Ce rapport doit inclure les données agrégées des résultats académiques et formatifs et d’insertion professionnelle, entre autres.
2. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit rendre publiques les questions d’intérêt général des résultats de l’évaluation visée au paragraphe 1.
3. Le contenu du rapport d’évaluation du système doit être pris en compte pour mener à bien les actions opportunes de coordination et d’amélioration des services de base.
4. Les données obtenues par le biais du rapport d’évaluation doivent être accessibles au travers des portails de transparence des différentes administrations.
DISPOSITIONS ADDITIONNELLES
PREMIÈRE. ASSOMPTION DES COMPÉTENCES ET DES FONCTIONS DE L’INSTITUT CATALAN DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES
1. L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne assume les compétences et les fonctions de l’Institut catalan des certifications professionnelles, qui est supprimé suite à l’entrée en fonctionnement de l'Agence. 
2. Toutes les références à l’Institut catalan des certifications professionnelles dans la réglementation en vigueur sont entendues comme désignant l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne.
DEUXIÈME. RÉGIME DU PERSONNEL DE L’INSTITUT CATALAN DES CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES
Les personnels fonctionnaires en service à l’Institut catalan des certifications professionnelles rejoignent l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne conformément au tableau des effectifs qui sera adopté.
TROISIÈME. CONSEIL CATALAN DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
1. Dès l’entrée en fonctionnement de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne, le Conseil catalan de la formation professionnelle sera renommé «Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne» et il restera rattaché à l’Agence.
2. Le Conseil de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit élaborer et adopter ses règles de fonctionnement interne.
QUATRIÈME. ÉTABLISSEMENTS SPÉCIFIQUES
Le département compétent en matière d’éducation, en fonction des besoins de planification, des disponibilités budgétaires et du critère d’efficacité dans l’utilisation des ressources, doit donner la priorité à la création d’établissements spécifiques de formation professionnelle ou spécialisés dans les cycles de formation post-obligatoire, ou à la spécialisation d’établissements existants.
CINQUIÈME. SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE
Les établissements dont l’offre de formation professionnelle a bénéficié d’une autorisation dans le sous-système de la formation professionnelle initiale ou d’une homologation dans la formation professionnelle pour l'emploi sont soumis à une procédure simplifiée lorsqu’ils souhaitent obtenir dans l’autre sous-système une autorisation ou une homologation pour des formations conduisant à des unités de compétence qui coïncident avec celles pour lesquelles ils ont déjà bénéficié d’une autorisation.
SIXIÈME. CARTE DES SERVICES
Les établissements du réseau du système intégré doivent disposer d’une carte spécifique des services de formation et de certification professionnelles, qui doit énoncer les modalités de services que l’établissement offre aux personnes, entreprises et entités en matière de formation et de certification professionnelles. La carte des services répertorie les services de base prévus par la présente loi qui sont offerts par l’établissement, et les services spécifiques offerts par l’établissement avec l’accord de ses titulaires.
SEPTIÈME. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
En ce qui concerne le traitement des données, la réglementation de protection des données personnelles est applicable au domaine du système de formation et de certification professionnelles. Les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et la confidentialité de ces données doivent être adoptées, sans préjudice des procédures dans lesquelles la réglementation exige qu’elles soient publiques.
HUITIÈME. INDEMNITÉS DE PRÉSENCE
Les personnes représentant la Generalitat n’ont pas droit à percevoir d’indemnités de présence pour les réunions des organes ou commissions institués par la présente loi.
NEUVIÈME. SYSTÈME D’INDICATEURS
L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit établir un système d’indicateurs pour pouvoir effectuer un suivi de la mise en œuvre correcte de la présente loi.
DIXIÈME. ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ
Le Gouvernement, eu égard à la nécessité d’assurer une formation professionnelle adéquate pour les personnes présentant un handicap léger ou modéré, doit veiller au bon fonctionnement des établissements d’enseignement spécialisé et doit leur allouer les moyens et le soutien nécessaires. Les établissements d’enseignement spécialisé ne peuvent en aucun cas être considérés comme faisant partie du réseau d’établissements de la deuxième chance.
ONZIÈME. BOURSES ET AIDES AUX CHÔMEURS
Les chômeurs inscrits aux diverses offres et modalités de formation professionnelle peuvent demander des bourses et des aides pour couvrir le transport, les repas, l’hébergement, le handicap et la conciliation, et autres bourses ou aides pouvant être déterminées dans des procédures spécifiques, selon les modalités déterminées par voie de règlement.
DISPOSITIONS FINALES
PREMIÈRE. INTERPRETATION ET APPLICATION
La présente loi doit être interprétée et appliquée conformément à la réglementation en vigueur.
DEUXIÈME. APPLICATION AUX SERVICES, PLANS, PROGRAMMES ET ACTIVITÉS DE FORMATION PROFESSIONNELLE
Les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les services, plans, programmes et activités liés à la formation professionnelle et à tous les établissements publics et privés assurant une formation professionnelle en Catalogne.
TROISIÈME. MISE EN ŒUVRE DE LA LOI
Le Gouvernement est autorisé à arrêter les mesures nécessaires en vue de la mise en œuvre et l'application de la présente loi. 
QUATRIÈME. HABILITATION POUR LA DÉTERMINATION DES PROGRAMMES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur et des compétences qui incombent au Gouvernement en matière de détermination des programmes conformément à l’article 53.1 de la loi 12/2009, du 10 juillet, relative à l’éducation, en vertu duquel le Gouvernement est compétent pour adopter la réglementation générale de la formation professionnelle, le conseiller [footnoteRef:2] responsable est habilité à déterminer par arrêté les programmes des diplômes de formation professionnelle. [2:  Ndt: Ministre du Gouvernement catalan.] 

CINQUIÈME. RÉGLEMENTATION DES DROITS ET DES DEVOIRS
Le Gouvernement, après consultation des partenaires sociaux les plus représentatifs, réglemente par décret les droits et les devoirs des personnes en stage et en apprentissage et des entreprises qui les accueillent.
SIXIÈME. CALENDRIER D’APPLICATION
1. Le contenu de la présente loi doit être mis en œuvre par le Gouvernement dans un délai de trois ans, en particulier les dispositions de l'article 5.a. 
2. La création de l’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne doit intervenir au cours de la première année de mise en œuvre de la présente loi.
3. Le Gouvernement doit mettre en œuvre par voie de règlement, dans un délai de neuf mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le plan d’attestation et de certification professionnelles. Les personnes dépourvues de certification professionnelle doivent avoir accès de manière régulière et stable à une procédure pour attester de leur expérience professionnelle qui leur permette d’obtenir une certification afin d’être en mesure de trouver un emploi ou d’accéder à un itinéraire personnalisé de formation. Le plan doit fixer des objectifs annuels à atteindre et des indicateurs de suivi, ainsi que les actions à entreprendre à cet effet.
SEPTIÈME. ADOPTION DES STATUTS DE L’AGENCE PUBLIQUE DE FORMATION ET DE CERTIFICATION DE CATALOGNE
L’Agence publique de formation et de certification professionnelles de Catalogne entre en service dès adoption de ses statuts par le Gouvernement.
HUITIÈME. BUDGET
Le Gouvernement doit garantir, par le biais du budget de la Generalitat, un financement suffisant assurant l'application effective de la présente loi.
NEUVIÈME. ENTRÉE EN VIGUEUR
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication au Diari Oficial de la Generalitat de Catalunya.


Palais du Parlement, 4 juin 2015
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